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Attendu, selon l’arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 9 janvier 
2014, pourvoi n° 12-25.472), que M. W … a assigné MM. V…, C… et Y… I… et Mme X… I… 
(les consorts I…), ayants droit de Pierre I…, en indemnisation du dommage causé par 
ce dernier qui, renvoyé devant une cour d’assises pour viol et agressions sexuelles 
sur mineur de quinze ans, est décédé avant d’avoir été jugé ; que les consorts I… ont 
été condamnés, par un arrêt du 24 septembre 2008, à verser certaines sommes à 
M. W… en réparation de son préjudice moral, une mesure d’expertise médicale étant 
ordonnée avant-dire droit sur le surplus des demandes ; qu’il a été mis fin à la mission 
de l’expert, qui n’a pas été en mesure de rencontrer M. W… ;

Attendu qu’il n’y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée 
sur les troisième et quatrième branches du moyen unique, annexé, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation ;

Mais sur le moyen unique, pris en ses deuxième et sixième branches :
Vu le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime ;
Attendu que pour fixer à 40 000 euros la somme due à M. W… au titre des 

souffrances endurées et à 20 000 euros la somme due au titre du préjudice sexuel 
et d’établissement, l’arrêt retient qu’il importe peu que la preuve de la consolidation 
médico-légale de l’état de la victime ne soit pas aujourd’hui rapportée puisque les 
souffrances endurées sont indemnisées au titre des préjudices extra-patrimoniaux 
temporaires avant consolidation ; que le préjudice sexuel, qui s’apparente davantage 
à un préjudice spécifique d’établissement caractérisé par la perte d’espoir et de 
chance normale de réaliser un projet de vie familiale, est également indemnisable 
en complément des souffrances endurées quelle que soit la date de consolidation ;

Qu’en statuant ainsi, alors que la fixation de la date de consolidation était 
indispensable pour évaluer ces postes de préjudices temporaire et permanent, 
la cour d’appel a violé le principe susvisé ;
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PAR CES MOTIFS, et sans qu’il ait lieu de statuer sur les autres branches du moyen 
unique :

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe à 40 000 euros et 20 000 euros 
les préjudices subis par M. W… respectivement au titre des souffrances endurées et du 
préjudice sexuel et d’établissement et en ce qu’il condamne les consorts [V…], C…, Y… 
et X… I…, chacun à raison de sa part et portion dans la succession de M. I…, à payer ces 
sommes à M. W… sous déduction des provisions précédemment allouées, l’arrêt rendu 
le 18 mai 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ; remet, en conséquence, 
sur ces points, la cause et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, 
pour être fait droit, les renvoie devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée ;

Condamne MM. V…, C… et Y… I… et Mme X… I… aux dépens ;
Vu l’article 700 du code de procédure civile, condamne MM. V…, C… et Y… I… et Mme X… 

I… à payer à la SCP […], la somme globale de 3 000 euros ;
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent 

arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement cassé ;
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, deuxième chambre civile, et prononcé par 

le président en son audience publique du trois octobre deux mille dix-neuf.


